2.	La protection internationale des droits de l'Homme


R) Le système actuel est en phase d'être modifié, car c'est un système compliqué et lent (5 ® 7 ans pour avoir un jugement) ensuite il y a un problème d'exécution (en tout 8 ans); la lenteur est due au nombre croissant des recours.


1970: 2-3 arrêts par an


	1997: 100-120 arrêts par an


Le système explose.


Des limites d'effectivité se créent.


Déclaration de Vienne p.14: réforme du mécanisme du contrôle de la CEDH.


Le système actuel est en vigueur jusqu'aux nouvelles dispositions: système futur 1.1.99. L'explication de l'ancien et nouveau système.


2.1. Le contenu des instruments internationaux et le contrôle international


2.1.1. Les pactes de l'ONU, le Comité des droits de l'homme, le Conseil économique et social


Evolution avec le projet du protocole facultatif prévoyant l'examen de communications: désormais le Comité est compétent pour recevoir et examiner des communications qui émanent de tout particulier ou groupe relevant de sa juridiction.


Procédure de suivi des constatations du Comité.


ATF 121 V 229 c.3 (p.3)


ATF 121 V 246 c.2


infra 2.3


La Charte sociale européenne garanti 19 droits fondamentaux auxquels s'ajoutent 4 droits inscrits dans le Protocole additionnel (p.6.1)


2.1.2. Le systeme judiciaire institue par la CEDH


Art.1: victime


CEDH s'applique à toute personne ...


2 ® 14 contiennent les droits garantis


15 est une clause dérogatoire


19 ® 20 sont des dispositions de procédure


La procédure internationale fait partie du droit suisse et les organes juridictionnels sont aussi des organes suisses ¬ force obligatoire du jugement.


2.1.2.1. En général


Indépendance des membres de la Commission de la Cour


art.20-23, 38-43 et 59


Notion large de victime ® 1: toute personne relevant de la juridiction des Hautes Parties contractant a les droits et les libertés définies au Titre I de la CEDH.


Art. 24-33; 45-48


Un règlement amiable n'est possible que s'il est conforme au respect des droits garantis par la CEDH


affaire Hurtado (6.4)


2.1.2.2. La procedure (p.7): 24ss CEDH


Après épuisement des moyens de recours avec délai de 6 mois, tout particulier (un individu ou l'Etat) peut adresser une requête à la Commission Européenne des Droits de l'Homme: contestant le fait qu'un droit a été violé.


Cette requête représente le début d'une nouvelle procédure Þ il y a une séparation entre l'ordre juridique interne et l'ordre juridique international. Le jugement de dernière instance national est définitif et met une fin à la procédure. La requête à la Convention n'a pas d'effet suspensif. Objectif = est-ce que la Suisse a violé un droit. Mais cette procédure n'annule pas la décision du Tribunal Fédéral Þ pas d'effet cassatoire qu'un effet obligatoire.


La personne reste en prison


1) Phase initiale


La victime fait une requête à la Commission = organe qui a la compétence judiciaire d'instruction et de conciliation. Elle a la compétence judiciaire parce que c'est la Commission qui juge si la requête est recevable. La recevabilité de la requête Û 26 et 27. Conditions:


Délai: 6 mois


Le requérant doit avoir épuisé les voies de recours interne. Si on veut défendre quelqu'un dans une affaire à laquelle la CEDH est applicable, il faut invoquer la CEDH déjà devant l'autorité de première instance jusqu'au Tribunal Fédéral. Sinon elle est irrecevable.


Etablissements des faits si la requête est recevable. Si la requête est irrecevable, l'affaire prend fin.


Tentative de règlement à l'amiable qui doit respecter les Droits de l'Homme: se elle est possible, l'affaire est finie.


S'il échoue, un rapport de la Commission est transmis au Comité des Ministres. Dans le délai de 3 mois, la Commission et l'Etat concerné peuvent saisir la Cour. Si elle n'est pas saisie le Comité tranche le problème. Si la Cour est saisie la procédure débouchera sur un arrêt de la Cour.


2) Phase finale


Qui peut saisir la Cour? Jusqu'à maintenant: la Commission et l'Etat concerné Þ discrimination pour le particulier.


Le protocole additionnel aux Droits de l'Homme (ratifié par la Suisse) N°9 (p.8) donne la qualité au requérant pour saisir la Cour (nouveauté). Petite limitation (p.8): un Comité de la Cour peut décider de rejeter la demande du requérant si l'affaire ne soulève aucune question grave (cf. art.28).


L'arrêt de la Cour a une portée obligatoire. Le Comité des ministres en surveille l'exécution (54 CEDH).


But de la procédure: l'individu veut se faire reconnaître un droit.


2.1.2.3. L'évolution récente de la procédure: Protocole N°9 (p.9)


Il devrait entrer en vigueur le 1.1.99 (il concernera les nouvelles requêtes)


Elimination de la Commission. Il y a une seule Cour. Cette Cour a les mêmes compétences que la Commission et la Cour de l'ancien système Þ recevabilité et examen de la requête. La Cour est composée en Chambre de 7 juges qui tranchent.


Articles importants (p.10): Protocole N.11


Article 27: Pour l'examen des affaires portées devant elle, la Cour siège en comités de 3 juges, en Chambre de 7 juges et en une Grande Chambre de 17 juges (...)


Article 28: un Comité peut, par vote unanime, déclarer irrecevable ou rayer du rôle une requête individuelle introduite en vertu de 34 lorsque une telle décision peut être prise sans examen complémentaire. La décision est définitive .


Article 29:  Si aucune décision n'a été prise en vertu de 28, une Chambre se prononce sur la recevabilité et le fond des requêtes individuelles introduites en vertu de 34. Une Chambre se prononce sur la recevabilité et le fond des requêtes étatiques introduites en vertu de 33.


Cependant ce protocole est le fruit d'un compromis politique Þ il prévoit un dessaisissement par la grande Chambre composée de 17 juges: c'est une sorte de Cour d'appel


Article 30: Si l'affaire est grave�... la Chambre peut, tant qu'elle n'a pas rendu son arrêt, se dessaisir au profit de la Grande Chambre, à moins que l'une des parties ne s'y oppose".


Il existe un droit de veto de l'une des parties: ce qui laisse le risque que les questions graves ne soient pas toutes traitées par la Grande Cour.


Article 43: Un Etat qui prononce son veto. Puis il perd, il est condamné Þ il peut encore demander le renvoi devant la Grande Chambre (( une sorte de Cour d'appel). Il y a contradiction mais sauf  s'il s'agit d'une question de principe (car c'est une question essentielle qui pourrait avoir des conséquences sur toute la jurisprudence ultérieure).


La Grande Chambre est composée par d'autres juges sauf le Président et un autre juge (Þ grave limitation de l'indépendance).


Article 44: Arrêt de la Grande Chambre est définitif.


La procédure est publique, l'arrêt est publié.


2.1.2.4. La déclaration de Vienne (p.14)


Réforme du mécanisme du contrôle de la Convention européenne des droits de l'homme.


2.1.2.5. Effets des décisions de la Cour: Satisfaction équitable art.50. Effet obligatoire art.53, art.54, art.57. Pas d'effet cassatoire !


Obligation de payer une satisfaction équitable pour dommage subi ou le tort moral (50 CEDH). Les conditions:


Si la décision de la Cour déclare qu'une décision prise ou une mesure ordonnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité d'une Partie contractante se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec des obligations découlant de la présente Convention


et si le droit interne de ladite Partie ne permet qu'imparfaitement d'effacer les conséquences de cette décision ou de cette mesure


Mais la Cour ne peut pas annuler la mesure qui a entraîné la violation du droit: pas d'effet cassatoire


L'Etat a l'obligation de respecter le droit Þ l'obligation de modifier la loi ou l'arrêt qui a violé le droit. Mais cette obligation est dépourvue de sanction: effet obligatoire (53 CEDH).


2.2.	la ratification (prudente) par la suisse


2.2.1. La déclaration de compétence; la reconnaissance par la suisse de la compétence de la commission et de la cour


Reconnaissance de la compétence de la commission: 25 al.1 première phase in fine (p.15): Les Hautes Parties contractantes ayant souscrit une telle déclaration s'engageant à n'entraver par aucune mesure l'exercice efficace de ce droit.


Reconnaissance de la compétence de la Cour: 46 al.1: Chacune des Hautes Parties contractantes peut, à n'importe quel moment, déclarer reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, la juridiction de la Cour sur toutes les affaires concernant l'interprétation et l'application de la présente Convention.


2.2.2. Les protocoles


La CEDH et le Pacte ont été ratifiés. Mais ces textes prévoient des protocoles qui complètent les textes: droits garantis ou droits de procédure.


2.2.3. Les réserves


Il y a la possibilité de ratifier ou de ne pas ratifier les protocoles et les traités. Mais aussi la possibilité de ratifier un traité avec des réserves qui limitent la portée de la ratification: par rapport à un article.


tant que la réserve n'a pas été retirée, l'article en question ne s'applique pas à la Suisse.


La réserve interprétative est une forme de réserve: réserve qui interprète un article et en définit la portée.


On accepte le traité, mais dans le limites d'une certaine portée, dans une certaine interprétation. Dans le traité, il y a des droits dont on ne connaît pas la protée, il faut donc les interpréter. Et si nécessaire y opposer une réserve interprétative.


Droit du mariage contient aussi le droit au divorce. Si ne veut pas le droit au divorce


2.2.3.1. Le Pacte de l'ONU (p.20 et 21)


La Suisse n'a pas ratifié la Charte sociale. PONU


Pas de réserves pour le 1e Pacte


2.2.3.2. La CEDH (p.17)


La Suisse a ratifié à la CEDH mais avec des réserves (p.19)


5 CEDH: réserve abrogée.


6 CEDH: droit à un tribunal s'agissant d'une procédure civile ou pénale: Une 1e réserve interprétative de la Suisse. Cette réserve a été considérée comme non valable par la Cour. La Suisse a alors modifié cette réserve interprétative: elle a précisé le terme de "contrôle judiciaire final" au sens de cette déclaration, il y a lieu... d'entendre un contrôle judiciaire limité à l'application de la loi, tel qu'un contrôle de type cassatoire.


on accepte un engagement de la Suisse pour un tribunal qui apprécie le droit par plein pouvoir mais pas nécessaire que ce tribunal revoit les faits.


Protocole N°1 non ratifié


Protocole N°4 non ratifié


2.2.4. La validité des réserves à la CEDH (art.64)


a) L'affaire Belilos: l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme (p.23)


b) Lettre du Département fédéral de la justice et police aux cantons du 26.5.1993 relative à l'ATF 118 Ia 473 (p.30)


2.2.5. L'interprétation restrictive des réserves (affaire Burghartz)


2.3.	reception directe en droit suisse de la cedh et des pactes de l'onu


2.3.1. Du Droit Suisse


La Suisse peut donc limiter l'application des traités. Mais comment s'appliquent-ils en droit interne?


Conception dualiste-moniste: Les traités internationaux à partir du moment où ils sont ratifiés par le Parlement, deviennent du droit suisse. Le droit national et le droit international appartiennent au même ordre juridique.


Le Tribunal Fédéral : "font partie intégrante du droit fédéral"


Puis "sont un élément de l'ordre juridique suisse" º droit cantonal.


Conséquences


La violation d'un traité appartenant à la Suisse: violation de l'ordre juridique interne.


Les cantons et la Confédération sont compétents pour le contenu des traités et doivent répondre de leur violation.


2.3.2. Dispositions directement applicables?


Est-ce que ces dispositions du traité sont directement applicables?


Il y a des dispositions internationales qui doivent être réélaborées c'est-à-dire traduites dans l'ordre juridique par les états: les recommandations et résolutions. D'autres s'appliquent directement: les obligations conventionnelles.


Le traité devient de l'ordre juridique suisse.


Mais on distingue 2 catégories de normes


qui ne constituent qu'une obligation générale = norme-programme qui appartient à l'ordre juridique suisse; mais le citoyen ne peut pas invoquer son application. (cf. Droit constitutionnel au sens étroit du terme ¹ mandat du législateur): recommandations et résolutions.


qui confèrent un droit direct au justiciable: obligations conventionnelles.


R) Ne pas confondre le caractère directement applicable et le contenu imprécis de la disposition 


6 CEDH prévoit un droit à un Tribunal qui doit trancher dans un délai raisonnable. Est-ce que cette disposition n'est pas directement applicable? Est-ce que cette norme a pour but de protéger au moins accessoirement un droit justiciable? Norme d'organisation et norme qui protège l'individu.


Une norme peut être partiellement applicable pour certains aspects et totalement pour d'autres. Une norme qui accessoirement n'a pas pour but de protéger l'individu, s'appliquer partiellement.


6 CEDH en partie applicable


Directement applicable. Violation de 6 CEDH ® Zurich ne prévoit pas d'autorité judiciaire: violation du but de protéger l'individu.


Pas directement applicable dans la détermination de l'autorité compétente: 6 CEDH ne permet pas de constituer une autorité judiciaire: norme d'organisation.


2.3.3. Difficultés: exercice


2.3.3.1. ATF 119 Ia 88 (p.45)


Il n'y a pas d'autorité judiciaire. Le Tribunal Fédéral ne peut qu'inviter le canton à mettre à disposition du recourant une autorité judiciaire: norme d'organisation.


Il y a violation de l'art.6 CEDH et il n'y a pas la possibilité pour le Tribunal Fédéral d'instituer lui-même directement une autorité judiciaire.


6 CEDH n'est pas directement applicable


2.3.3.2. JdT 1989 III 57 (p.48)


Un juge cantonal sait que son système est un système qui viole la CEDH. Le recourant fait recours contre une amende à un tribunal. La loi ne prévoit pas de tribunal compétent.


Le recourant dit il y a une lacune dans la loi. Par analogie, on considère que ce tribunal qui est compétent dans des domaines très proches: le tribunal est l'autorité la plus compétente par rapport aux autres.


"L'art.1 al.2 CC permet au juge, on l'a vu, de s'inspirer du droit coutumier ou de faire oeuvre de législateur. Il convient alors d'appliquer par analogie la règle prévue pour l'institution ou la situation la plus proche".


6 CEDH est directement applicable, parce que il n'y avait pas d'autorité compétente.


2.3.3.3. ATF 120 Ia 1 cons.5


2.3.3.4. ATF 1221 V 229


2.3.3.5. ATF 121 V 246


�Relative à l'interprétation de la Convention ou de ses protocoles


  Si la solution d'une question peut conduire à une contradiction avec un arrêt rendu antérieurement par la Cour





Droit constitutionnel: COURS


2. LA PROTECTION INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME





�PAGE  �








�PAGE  �1�














